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Saint-Valentin : Déclarez votre flamme au grand jour !
À l'occasion de la Saint-Valentin, déclarez votre flamme sur le panneau d'information et sur les réseaux
sociaux de la ville !

C'est une première, la ville de Gentilly vous propose de publier votre message d'amour à l'élu·e de
votre cœur ou aux êtres qui vous sont chers sur le panneau d'information et sur les réseaux sociaux (en
story) de la ville. 

Envoyez-nous vos mots doux via

notre page Facebook @villedegentilly
notre page Instagram @villedegentilly 
le formulaire ci-dessous pour apparaître sur le panneau d'information 

Important : Afin d'être publié sur le panneau lumineux de la ville, votre message doit se
conformer à la disposition suivante : 7 lignes maximum et 100 caractères maximum
(espaces compris). Le Service communication se réserve le droit de ne pas diffuser un
message dont le contenu ne serait pas approprié. 

Le panneau est situé à l'angle de l'avenue Jean Jaurès et au début de la rue d'Arcueil. 

À vos claviers !
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